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Emploi et activite
Question écrite n° 48003

Texte de la question

M. Henri Cuq appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
sur le developpement des « services occasionnels collectifs » portant atteinte a la profession d'artisantaxi. Tout
en considerant l'interet que ce type de service represente pour certaines zones rurales ou les transports en
commun sont peu developpes, il semblerait qu'une concurrence deloyale se developpe, notamment en milieu
urbain. Crees a l'origine pour transporter des groupes, ces « services » sont cependant autorises par la loi pour
la prise en charge d'une seule personne. Par ailleurs, n'etant soumis a aucun tarif reglementaire et les
autorisations de mise en circulation etant plus aisees que pour les taxis traditionnels, un desequilibre
economique semble s'etablir entre ces deux types de transport. Il souhaiterait connaitre les mesures qu'il entend
adopter pour ameliorer cette situation.

Texte de la réponse

La situation dont fait etat l'honorable parlementaire est specifique a la region d'Ile-de-France ou, pour des
raisons tenant a la non-application de certaines dispositions de la loi d'orientation des transports interieurs du 30
decembre 1982 a l'Ile-de-France, la definition des services occasionnels collectifs qui continue a s'appliquer
dans cette region est celle du decret du 14 novembre 1949 relatif a la coordination et a l'harmonisation des
transports ferroviaires ou routiers. Afin de remedier a cet etat de fait, il est envisage d'inclure, dans un prochain
projet de loi concernant la simplification des procedures administratives, en cours d'examen au Conseil d'Etat,
une disposition rendant applicable a la region d'Ile-de-France les dispositions de la loi d'orientation des
transports interieurs relatives aux services occasionnels.
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